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SIXIEME CONGRES MONDIAL DE L'IE

ENVOI 1, ANNEXE 3

SIXIEME CONGRES MONDIAL DE L'IE

Centre international de convention du Cap, Afrique du Sud

 22-26 juillet 2011
PRIX DE L’IE

PRIX DE L'EDUCATION ALBERT SHANKER

PRIX DES DROITS HUMAINS ET SYNDICAUX MARY HATWOOD FUTRELL
Deux prix spéciaux seront décernés lors du 6ème Congrès mondial en juillet 2011, à savoir :

  Le Prix de l’éducation Albert Shanker
- un prix reconnaissant une contribution remarquable à l’éducation.

  Le Prix des droits humains et syndicaux Mary Hatwood Futrell
- un prix reconnaissant la défense et la promotion des droits humains et syndicaux.

Albert Shanker et Mary Hatwood Futrell étaient les Présidents fondateurs de l'Internationale de l'Education. Ces prix ont été créés en leur honneur.

Le Prix de l'éducation sera décerné à un(e) enseignant(e) ou à un(e) autre employé(e) de l'éducation 

(i) comme reconnaissance pour sa contribution personnelle remarquable à l’éducation; 

(ii) dont l'activité professionnelle aura démontré qu’une éducation de qualité requiert des enseignant(e)s et des employé(e)s de l’éducation de qualité; 

(iii) et dont l'activité professionnelle reflètera un engagement envers l'excellence de l'éducation et pour la promotion de la démocratie, de la justice sociale et de l’égalité à travers l’éducation; 

(iv) L'action pédagogique du/de lauréat(e) reflètera les idéaux et les aspirations énoncés à l’Article 2 des Statuts de l’Internationale de l’Education, et sera un modèle pour ses collègues;

(v)  En principe, le/la lauréat(e) sera un(e) enseignant(e) ou un(e) employé(e) de l’éducation travaillant directement avec les élèves ou les étudiants.

Le Prix des droits humains et syndicaux sera décerné à un(e) dirigeant(e) ou militant(e) syndical(e) actif/ve au niveau national ou local 

(i) qui aura entrepris des actions courageuses et exemplaires pour défendre et promouvoir les droits humains et syndicaux; 

(ii) dont l'action reflètera les idéaux et les aspirations énoncés à l’Article 2 des Statuts de l’Internationale de l’Education; 

(iii) et qui aura cherché à défendre ou à promouvoir les normes syndicales internationales; 

(iv) ou le rôle de dirigeantes et l'implication des femmes dans la société; 

(v) ou qui aura contribué à la lutte contre le racisme ou contre la discrimination dans l'éducation et la société, et qui sera un modèle pour ses collègues.

	· Les organisations membres de l’IE sont invitées à envoyer leurs nominations pour ces prix à l’aide des formulaires ci-joints (cf. annexes a et b). Une documentation plus vaste peut accompagner les formulaires, mais un résumé de la situation de la personne nominée doit figurer sur le formulaire approprié dans une des langues officielles de l'IE.

· Seules les nominations qui auront reçu le soutien écrit d'au moins une organisation membre l’IE d’un pays autre que celui de la personne nominée seront prises en compte par le Comité décernant les Prix.

· Veuillez joindre au formulaire de nomination le curriculum vitae (CV) de la personne nominée.

· Veuillez envoyer le formulaire de nomination dans une des langues officielles de l'IE, à savoir en anglais, français, espagnol ou allemand. 

· Les nominations pour les Prix 2011 doivent parvenir au siège de l'IE pour le 1er septembre 2010.


Les décisions relatives à l'attribution des Prix seront prises par le Bureau exécutif de l’IE lors de sa réunion d'octobre 2010.

Les lauréats, ainsi que leur organisation nominative, seront informés une fois que le Bureau exécutif aura procédé à la sélection. Etant donné que les Prix seront remis lors du Congrès mondial, l’IE prendra en charge les frais de voyage et d’hébergement des lauréats.

FORMULAIRE A

SIXIEME CONGRES MONDIAL DE L'IE

Centre international de convention du Cap, Afrique du Sud

 22-26 juillet 2011
PRIX DE L'EDUCATION ALBERT SHANKER

FORMULAIRE DE NOMINATION

	Ce formulaire doit être dûment signé par un(e) responsable autorisé(e) d'une organisation membre de l'IE et doit parvenir au siège de l'IE à Bruxelles pour le 1er septembre 2010.


PERSONNE NOMINEE

	NOM DE FAMILLE
	

	PRENOMS
	

	ECOLE/ETABLISSEMENT SCOLAIRE
	


DETAILS PERSONNELS

	AGE
	

	HOMME/FEMME
	

	ANNEES DE SERVICE DANS L'EDUCATION
	


DETAILS DE LA NOMINATION

Veuillez décrire la contribution personnelle de la personne nominée à l'éducation (en vous référant aux critères énoncés dans le document relatif aux Prix de l'IE) (maximum 500 mots)
(continuer au verso)

DETAILS DE LA NOMINATION (suite) 

Si nécessaire, veuillez fournir en supplément des notes biographiques et/ou du matériel qui soutient les faits.

	NOMINATION / SOUTIEN

	ORGANISATION NOMINATIVE

……………………………………………………………………………………………………

Nom de l'organisation

………………………………………………………………………………………………….

Pays

…………………………………………………………………………………………………

Nom, prénom et fonction au sein de l'organisation

…………………………………………………………………………………………………

Signature du/de la responsable autorisé(e)
	ORGANISATION QUI SOUTIENT LA NOMINATION

……………………………………………………………………………………………………

Nom de l'organisation

………………………………………………………………………………………………….

Pays

…………………………………………………………………………………………………

Nom, prénom et fonction au sein de l'organisation

…………………………………………………………………………………………………

Signature du/de la responsable autorisé(e)



Délai de réception des nominations au Siège de l'IE: 1er septembre 2010  

FORMULAIRE B

SIXIEME CONGRES MONDIAL DE L'IE

Centre international de convention du Cap, Afrique du Sud

 22-26 juillet 2011
PRIX DES DROITS HUMAINS ET SYNDICAUX
MARY HATWOOD FUTRELL

FORMULAIRE DE NOMINATION

	Ce formulaire doit être dûment signé par un(e) responsable autorisé(e) d'une organisation membre de l'IE et doit parvenir au siège de l'IE à Bruxelles pour le 1er septembre 2010.


PERSONNE NOMINEE

	NOM DE FAMILLE
	

	PRENOMS
	

	ORGANISATION/SECTION SYNDICALE
	


DETAILS PERSONNELS

	AGE
	

	HOMME/FEMME
	

	ANNEES D'AFFILIATION A UN SYNDICAT
	


DETAILS DE LA NOMINATION

Veuillez décrire la contribution personnelle de la personne nominée à la défense et à la promotion des droits humains et syndicaux (en vous référant aux critères énoncés dans le document relatif aux Prix de l'IE) (maximum 500 mots)
(continuer au verso)

DETAILS DE LA NOMINATION (suite) 

Si nécessaire, veuillez fournir en supplément des notes biographiques et/ou du matériel qui soutient les faits.

	NOMINATION / SOUTIEN

	ORGANISATION NOMINATIVE

……………………………………………………………………………………………………

Nom de l'organisation

………………………………………………………………………………………………….

Pays

…………………………………………………………………………………………………

Nom, prénom et fonction au sein de l'organisation

…………………………………………………………………………………………………

Signature du/de la responsable autorisé(e)
	ORGANISATION QUI SOUTIENT LA NOMINATION

……………………………………………………………………………………………………

Nom de l'organisation

………………………………………………………………………………………………….

Pays

…………………………………………………………………………………………………

Nom, prénom et fonction au sein de l'organisation

…………………………………………………………………………………………………

Signature du/de la responsable autorisé(e)




Délai de réception des nominations au Siège de l'IE: 1er septembre 2010  
� L'organisation qui soutient la nomination doit être d'un pays différent de l'organisation nominative.


� L'organisation qui soutient la nomination doit être d'un pays différent de l'organisation nominative.
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